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^ LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

rnurricr de Lyon a pour les compagnies industrielles 

Amee toute particulière; aussi s'est-il ému de la déli-
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 notre conseil municipal au sujet de la dis-
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£ dans l'intérieur de la ville. Mais c'est là une 

^"nî-nw'affaire pour une compagnie; comment le conseil 
v
 al a-f-il pu songer à donner à la ville l'embarras de 

""""distribution? Est-ce que la ville doit s'occuper de pareils 

"f-ls? Une ville marcliande d'eaux! Oh 1 fi donc! que c'est 

in I Mais on oublie donc que jusqu'à présent on a donné 

l" '"compagnies l'entreprise du gaz, des trottoirs, du loge-

„l des troupes, etc., etc. Eh! mon Dieu, messieurs du 

Carrier de Lyon, c'est positivement parce qu'on a donné à 

^"compagnies ces entreprises, qu'on a songé à un mode plus 

ssurant- c'est parce qu'elles ont pour la plupart abusé odieu-

™
men

t du monopole qui leur a été octroyé, qu'on voudrait 

échapper
 a

 leurs griffes. Vous n'avez donc pas souvenir des 

scandaleuses discussions qui sont nées à l'occasion du bitume? 

\ is ne savez donc rien des plaintes amères et si souvent ré-

pétées qui se sont produites à l'occasion du gaz. On s'est plaint 
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a
 qualité, on s'est plaint aussi de la quotité de temps; 

enfin toujours ily a eu des récriminations parfaitement fondées. 

Quoi ! vous trouvez étrange qu'une ville fasse à ses frais des 

bornes-fontaines! Mais quels sont donc les travaux qu'elle 

pourra jamais entreprendre? D'après vous, ni l'Etat, ni les 

communes ne devraient plus rien faire sans l'entremise des 

compagnies. Nous savons bien que c'est là que l'on tend; mais 

nous savons aussi que l'opinion publique réagit de tout son 

p lïoir contre ce système, et qu'il ne prévaudra pas. 

Nous n'avons pas besoin de rappeler ici tous les griefs qu'on 

il opposer aux compagnies , ils sont suffisamment connus ; 

te que nous tenons seulement à mentionner pour le moment, 

t'est que, dans la fourniture des eaux, il y a deux choses dis-

les : 1° la distribution publique au moyen des bornes-fon-

liines ; 2" la distribution à domicile. La distribution par les 

bornes-fontaines est gratuite ; la distribution à domicile est fa-

( iltative. 11 nous semble que, pour la distribution gratuite, la 

ville osl parfaitement apte à s'en charger à ses frais ; quant à la 

àislribution à domicile , elle y est d'autant plus apte qu'elle 
s
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ti i rs, qu'elle seule pourra fournir l'eau à bon marché ; elle 

o n a à s'occuper que d'obtenir un revenu suffisant pour sub-

venir aux frais d'entretien des machines ; en dehors de cela, * 

elle n aura rien à rechercher. Est-ce qu'une compagnie pour-

lit agir ainsi ? Est-ce qu'elle pourrait même s'imposer aucune 

limite dans ses bénéfices ? Le caractère de toute spéculation 

I
- de réaliser les gains les plus considérables ; le caractère 

« ' Kite entreprise par la ville est de satisfaire, avant tout,l'in-
1
 ! public. On voit de suite que l'entreprise par la ville offre 

* aie des garanties de bonne administration et de bon marché, 
111

 condition cependant que les travaux de l'entreprise seront 

lues à dés gens probes et intelligents. 
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Uciix questions importantes ont occupé la chambre dans la 
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1 " «;qui concerne le Maroc, MM. Gustave de Beaumont et Bil-

«ont successivement prouvé que le traité de Tanger n'avait 
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 gouvernement français n'avait en aucune 
ie droit de se vanter d'avoir obtenu de l'empereur du Maroc 

°«« réel et sincère pour en finir avec Abd-el-Kader. Sur ce 
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 séance du 13 mai: 

<teman.de d'abord à rectifier quelques faits. L'ho 

norable préopinant a maintenu que les objections venues du Maroc i 

avaient été conseillées par l'Angleterre ; la meilleure preuve que je I 

puisse donner du contraire,Jc'est qu'avant l'époque où il a dit que se 

serait exercée cette influence étrangère, l'empereur avait fait em- 1 

prisonner son plénipotentiaire, preuve qu'il l'avait blâmé de son i 

propre mouvement. - 1 

L'honorable membre a paru mettre en doute que nous eussions 

fait des objections au traité lorsqu'il nous est arrivé à Paris ; à cet t 

égard, je maintiens formellement tout ce que j'ai dit. J'ajoute qu'il ( 

n'y a pas eu de ratifications de notre pari. (Murmures à gauche.) 

M. Guizot s'attache à prouver que l'ambassade envoyée à Paris 

par l'empereur du Maroc a été un acte de soumission et a dû pro-

duire un grand effet moral en Afrique. 

La discussion est fermée sur ce point. 

La parole est à M. Thiers sur le crédit relatif à la mission de 

M. Deffaudis dans la Plata. 

M. THIERS : Jusqu'à présent, depuis cette année, j'ai cru devoir ( 

garder le silence sur cette grande et malheureuse affaire de la 

Plata, afin de ne pas compromettre, par une discussion intempes-

tive, la politique nouvelle adoptée par le gouvernement ; mais au-

jourd'hui je puis parler sans inconvénient. 

L'honorable membre rappelle les principales phases de la ques 

lion, le traité Mackau non exécuté, l'intervention anglaise et fran-

çaise devenue nécessaire, les effets de cette intervention. Il recon-

naît que le gouvernement est assez résolument entré dans celle 

voie nouvelle, mais malheureusement il s'est arrêté après celte
 s 

première impulsion. 

Depuis on a tergiversé, on n'agit plus, et cependant, messieurs, , 

continue l'orateur, cette question ne peut attendre plus long-

temps une solution. La population montévidéenne, en majorité
 ( 

française, est dans une situation épouvantable : elle meurt de mi- , 
sère et de faim ! (Sensation.) 

Déplus, notre commerce est engagé pour des sommes considé- < 

rables avec ce pays. Au mois de janvier, plusieurs négociants très 

honorables du Havre et de Cette m'ont adressé une pétition où ils , 

m'exposaient que leurs engagements ne montaient pas à moins de 

25 ou 30 millions qu'ils craignaient grandement de perdre. Leurs | 

craintes se sont aujourd'hui réalisées, et leurs pétitions, au lieu , 

d'être signées par eux, pourraient l'être par leurs créanciers, car j 
les plus honorables ont fait faillite. Enfin, en deux mots, le Havre, ] 

qui envoyait cinquante vaisseaux à Montevideo, n'y en a envoyé 

qu'un en 1845; Cette, qui y en envoyait vingt-cinq , n'y en a pas 
envoyé un seul. 
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y a quelques mois, on parlait d'en envoyer une à Madagaaoai, Li. j 
la moitié des hommes eussent sûrement péri, je ne pourrais pas 

comprendre qu'aujourd'hui on refusât d'en envoyer une à Monte-

video., où 20,000 de nos compatriotes meurent de misère. (Mouve-

ments divers.) 

M. GUIZOT : Les intentions du gouvernement sont parfaitement 

d'accord avec les sentiments que vient d'exprimer M. Thiers ; mais 

nous ne devons pas engager les forces de la France au-delà de 

l'importance de la question. 
L'honorable préopinant a parlé des Français qui sont dans Mon-

tevideo et combattent avec Ribera ; mais il en est d'autres dans les 

campagnes de la République-Argentine, non moins nombreux, non 

moins intéressants. Ceux là nous demandent de ne pas intervenir; 

ils disent que sans notre intervention les choses se seraient tempé-

rées d'elles-mêmes. (Murmures.) 

Nous ne voulons pas nous immiscer dans les querelles intérieures 

du pays, nous engager dans une expédition lointaine; nous voulons 

y rétablir la paix, et nous avons l'espérance que ce but serapromp-

tement atteint. 

M. THIERS : Je ne saurais être satisfait de cette réponse quand 

il s'agit de Français exposés à périr et de l'honneur de la France. 

Vous ne voulez pas, dites-vous, vous immiscer dans les querelles 

du pays, mais ce sont vos alliés qui sont compromis. 

Vous ne voulez engager les forces du pays que dans l'intérêt de 

la France. Mais où est-il l'intérêt de la France, s'il n'est là? Où peut-

il y avoir une question d'humanité, si ce n'est là? 

Vous ne voulez pas d'expédition lointaine, et naguère il a fallu 

vous empêcher de faire une expédition contre Madagascar. Qu'est-

ce que Madagascar auprès de Montevideo? (Vive adhésion à gauche.) 

Avant le traité de 1840, nous faisions la guerre à Rosas, et nous 

n'avions pas de forces suffisantes. Il nous fallait des auxiliaires, il 

nous fallait des ports pour nos vaisseaux. Montevideo nous a donné 

tout cela.Oribe a été chassé de Montevideo parce qu'il était noire 

ennemi. Aujourd'hui il s'agit donc de notre allié, de notre allié 

compromis pour nous. 

Nous ne devons pas nous mêler de leurs querelles. J'admets ce 

raisonnement d'ingratitude et d'égoistne (murmures) ; mais il fal-

lait le faire avant d'intervenir. Pourquoi êles-vous intervenus ? Je . 

le sais, je ne le dirai pas; mais puisque vous êtes intervenus, il 

fallait aller jusqu'au bout. 

M. le ministre parle de Français qui combattent notre interven-

tion. Je sais quels sont ces hommes, dévoués à la politique de Rosas; 

ils veulent traîner la question en longueur, lasser la France pour 

j qu'elle se décourage et se retirer sans avoir agi avec des 

i forces suffisantes. Je ne suis pas ici homme d'opposiïion, mais j'ai 

le cœur soulevé quand je vois que, sur une telle question, on me 

répond de la sorte. (Agitation.) 

M. GUIZOT : Nous éprouvons les mêmes sentiments, les mêmes 

impressions que M. Thiers ; mais on ne fait pas les affaires de son 

. pays avec des impressions, ou on les fait mal. 

M. THIERS : Lorsqu'en 1840 je consultai M. l'amiral de Mackau 

j sur cette question , il me répondit qu'avec 6,000 hommes qu'on 

entretiendrait sur le rivage argentin on pourrait facilement chasser 

Rosas de Buenos Ayres. Eh bien! aujourd'hui, de quoi s'agit-il? Il 

s'agit de faire honneur à votre sommation, car vous avez sommé 

Orihe d'évacuer le territoire de Montevideo, et vous hésitez à en-

i voyer 6,000 hommes (murmures), et vous hésitez, après l'expédi-

- tion projetée de Madagascar, après celle des Marquises ! (Nouveaux 

murmures.) Quand on a une conviction aussi forie que la mienne 

les murmures n'empêchent pas de dire sa pensée ! (Oh ! oh !) 

Mais, soit, restons-en là ; laissons les choses où elles en sont, 

laissons nos compatriotes mourir de faim , laissons l'honneur de 

notre sommation bafoué par un barbare. (Très bien! très bien!) 

Le pays nous jugera. 

Je propose, à titre d'amendement ou plutôt à titre de blâme con-

tre la conduite du cabinet, une augmentation de 1,000 f. ; en l'a-

doptant, la chambre déclarera qu'on n'a pas assez fait.»(Agitation.) 

M. LE PRÉSIDENT : Je mets aux voix l'amendement de M. Thiers. 

Il est procédé au scrutin de division par appel nominal : 

Nombre des votants 291 

Pour 103 

Contre 188 

L'amendement n'est pas adopté. 

L'ensemble du chapitre est ensuite adopté, ainsi que l'article l«r 

du projet. 

La séance est levée. 

Correspondance particulière du CKNSKOR.) 

Séance du 14 mai. 
PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 

Le procès-verbal est adopté. 

MM. de Surian et Sapey demandent un congé. — Accordé. 

M. LAIÎAUME demande la mise à l'ordre du jour du projet de loi 

sur le muséum d'histoire naturelle. L'ajourner, c'est le rendre 

plus tard impossible, à cause de l'augmentation graduelle du prix 
des terrains. 

Après un court débat entre MM. de Salvandy, Beaumont (Somme) 

et Deslongrais, on ajourne la décision à ce sujet jusqu'à ce que la 

chambre soit plus nombreuse. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur les crédits 

supplémentaires et extraordinaires. 

L'article 2 comporte le chiffre de 12,033,645 fr. 64 c, répartis 
dans les états C et D. 

M. J. DE LASTEYRIE, à l'occasion de crédits pour le ministre de 

la marine, fait remarquer l'omission qui existe dans le projet, rela-

tivement aux crédits de 1845 pour le matériel. Qu'en résultera-t-

il? Qu'on devra prendre sur les fonds destinés aux armements, à 

la main-d'œuvre, et qu'on créera un nouveau déficit au moment 

même où la chambre vient de combler l'ancien. 

M. DE MACKAU répond qu'il n'y a pas eu oubli de la part de 

l'administration. 

». mnouET : II est indispensable que la chambre connaisse ré-
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 dépense des armements, et que cette dépense se 

M. DE BEAUMONT (de la Somme) signale au ttftflfcwH. -

l'an 4 par laquelle étaient organisés des régiments de marine, qui 

entraient pour un 5e, oour un 7e au moins, dans le personnel des 

bâtiments. Ce personnel nous a rendu d'excellents services sous 

l'Empire; H a formé une réserve dont le maréchal Ney a tiré le meil-

leur parti. Au bout de sept ans au plus , nous aurions une réserve 

de 50,000 hommes, formée de bons matelots et surtout d'excel-

lents canonnière. 
M. de Beaumont présente aussi quelques observations sur l'a-

vancement. 
M. DE MACKAU pense qu'il vaut mieux continuer à puiser, dans 

de larges proportions, au cadre de l'inscription maritime. Quant à 

l'avancement, toutes les garanties sont assurées aux matelots pour 

un avancement régulier et légitime. 

M. DUFAURE : Je voudrais que M. le ministre de la marine nous 

donnât des détails plus complets que ceux qu'il a présentés à la com-

mission sur l'événement qui a éclaté le 5 août 1845, je veux dire 

l'incendie du Mourillon, à Toulon. On a fait une enquête , mais de-

puis on n'a plus parlé que de la question financière. Je suis d'avis 

que le dégât doit être réparé , mais il serait bien* qu'on nous dît à 

quelles causes on croit devoir attribuer l'événement. Une note 

adressée à la commission a dit que ce n'était qu'un accident dii à 

une cause fortuite , au hasard. L'heure à laquelle l'incendie s'est 

manifesté, dix heures du matin, par un beau temps, ne laisse pas 

croire que cet événement soit dû au feu du ciel. 

M. Dufaure rappelle que toute la France a tremblé pour son 

grand arsenal de la Méditerranée, et que la France n'a pas oublié, 

depuis neuf mois, que les premières publications du ministère lui-

même sont en contradiction avec les causes qu'il a cru devoir 

assigner à l'événement. Des explications sont nécessaires dans l'in-

térêt de notre marine et pour l'honneur même de notre adminis-

tration. (Très bien !) 
M. DE MACKAU : Les premiers rapports faisaient supposer un 

incendie qui avait éclaté instantanément sur trois points. Nous 

avons eu avec le préfet maritime , pendant trois semaines, une 

' correspondance très active. Le préfet maritime avait dû porter son 

attention sur le bagne. Le chef de la police de Paris a été désigné 

pour aller à Toulon, où il est resté long-temps. Il est résulté de ses 

recherches, de son opinion partagée par le préfet maritime, que 

l'incendie avait éclaté sur un seul point. Cet incendie s'était porté 

de ce point, presque instantanément, sur plusieurs autres. Toutes 

les autorités sont tombées d'accord sur cette conclusion, qu'il n'y 

avait eu ni complot ni crime, mais seulement un malheur public. 

M. le ministre ajoute que ce sont des membres de l'administra-

tion de la marine qui lui ont appris les désordres de Rochefort, 

contre lesquels il est, dit-il, décidé à sévir au dernier degré. C'est 

lui qui a dénoncé les coupables aux magistrats. 

M. ESTANCELIN parle de la police sévère établie pour nos arse-

naux par les ordonnances de 1674. Il y avait peine de mort contre 

i ceux qui pénétraient dans les arsenaux. Comment se fait-il que le 

i feu ait pu éclater à dix heures du matin? Il y a eu incurie, pour 

• le moins, de la part des surveillants. Ont-ils été punis ? 

I M. DE MACK.AU répond que M. le préfet de Toulon n'a rien hé-

i gligé; les surveillants font bien leur service, mais il y a des cir-

- coustances qu'on ne peut prévoir. Un cigarre jeté, par exemple... 

- (Interruption.) On connaît les les habitudes des forçats, et comment 

i il est difficile de les surveiller. 



M. MEUCIER (de l'Orne) : La cour d'Aix n'a-t-elle pas voulu évo-

quer l'affaire, et le ministre ne l'en a-t-il pas empêché? 

MM. de Mackau et Poulie répondent négativement. Tout ce qui 

concerne les bagnes est dans la juridiction de l'autorité maritime. 

M. DE MAIUÎVIIXE demande à M. Guizot communication des do-

cuments relatifs à la Syrie, lesquels ont été refusés il y a cinq mois. 

M. GUIZOT : La question de Syrie est encore dans une situation 

fort délicate ; cependant j'examinerai demain quelles pièces je puis 

produire, et je les produirai. 

MM. G. de Rumilly et Marquis interpellent le ministre des tra-

vaux publics sur l'état du chemin de fer de Saint-Etienne. Un rap-

port a été rédigé sur ce chemin et déclare qu'il était en mauvais 

état. Il n'a pas été construit, d'ailleurs, pour recevoir des voyageurs. 

M. DUMON (du Lot), ministre des travaux publics : Le tribunal 

statuera sur l'accident de Saint-Etienne. Du reste, les règlements 

sont observés, l'administration y tient la main. 

Mi LESTiHOUBOis demande que le ministre des finances veuille 

bien soumettre à la chambre un projet qui règle la question des 

quarantaines, et ne nous laisse pas en arrière des autres nations 

civilisées, en même temps que nous perdons notre avantage com-

mercial, au point de vue de la distance. 

M, IACAVE LAPLAGNE lui succède à la tribune. 

Il est quatre heures; la séance continue. 

TRIBIJNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ÉTIENNE. 
Affaire de coalition des ouvriers mineurs. 

Audience du 6 mai 1846. 

PRÉSIDENCE DE M. BAYON. 

M" Morellet continue sa plaidoirie. 
Ce triste honneur, Messieurs, de se produire au grand jour avec l'assu-

rance de l'impunité devait amener de bien tristes événements : la cessation 
du travail et l'effusion du sang. Ce sera l'une des pages les plus doulou-
reuses de l'histoire industrielle, et une tache dans la vie de ceux qui les 
ont occasionnés, puisque personne ne veut en prendre la responsabilité. 
En attendant qu'une enquête sérieuse ait éclairé l'opinion publique et la 
justine, laissons-les face à fac?i avec leur conscience. Eh ! mon Dieu ! je ne 
veux pas exalter par des souvenirs trop fidèles des douleurs trop légitimes, 
et ranimer l'indignation générale; mais il faut bien que je dise que les 
malheurs individuels n'ont point été réparés, que les orphelins et les veu-
ves attendent encore la justice et l'appui auxquels ils ont droit ; il faut bien 
apprendre à qui l'ignore ou l'oublie que les question* de salaire, d'orga-
nisation du travail ne se résolvent pas, comme les questions politiques, à 
coups de fusil; que leur solution violente peut remuer profondément la 
société dans ses bases et compromettre l'existence, le bien-être, la liberté 
du pays. Mais il dépend de vous, il dépend de nous tous d'empêcher des 
meurtres, des misères, des oppressions, des tiraillements nouveaux ; ayons 
plus que de l'amour pour la légalité, ayons le courage de lutter contre la 
corruption et l'imprudence de certains capitalistes ; prenez le parti des 
faibles , de ceux qui souffrent. Magistrats judiciaires, il ne vous appartient 
pas de résoudre par votre jugement des questions qui ne vous sont pas 
soumises ; mais il vous appartient de décider qu'en face d'une coalition 
flagrante, inouïe, sans nom, s'avançant audacieusement dans la lice indus-
trielle avec le pouvoir de faire à volonté la hausse et la baisse des houilles 
et des salaires, la résistance des ouvriers a été légitime, 

i En voyant l'émotion si vive et si profonde de M. Neyron à l'aspect d'an-
ciens ouvriers qu'il avait récompensés lui-même ou signalés à l'administra-
tion supérieure pour leur dévouement et leur conduite, d'amères réflexions 
se sont emparées de mon esprit. Malgré moi, j'ai comparé le passé au pré-
sent dans la vie de ces ouvriers; à la bienveillante et paternelle direction 
des anciens concessionnaires de mines et extracteurs de charbon, j'ai op-
posé le dédain, le manque de foi, les odieux projets annoncés par M. Har-
met, et j'ai mieux compris le noble caractère de M. Neyron et tout ce que 
révélaient ses larmes ; j'ai entrevu sa pensée, le sombre avenir réservé aux 
ouvriers mineurs par une avide et coupable spéculation, si l'on n'y met un 

frein lorsqu'il en est temps encore. 
Dépourvus de représentante réguliers qui puiwfint Jéfondrç et exposer 

leurs droits, privés de cet appui moral et permanent en face de directeurs 
disposés à les sacrifier à toutes les exigences de l'agiotage, il a été possible, 
à l'aide de menaces constantes de réduction de salaire directes ou indirec-
tes, d'entraîner des ouvriers laborieux et paisibles à accomplir ce qu'ils n'a- j 

vaient jamais eu la pensée de faire lorsqu'ils étaient traités avec justice : à \ 
suspendre spontanément, mus par une seule pensée, comme un seul j 

homme, le travail dans presque tous les puits. Je les plains de toute mon 
âme d'avoir été forcés de recourir à ce moyen ; mais je ne les blâme point 
de la pensée de résistance, elle est légitime. 

Oui, la grève est une protestation imposante, nécessaire, lorsque le tra-
vail veut se garantir contre l'oppression des maîtres; mais en se prolon-
geant elle est ruineuse pour les familles et éloigne souvent du but. Voyez : 
lorsqu'elle vous réduisait à la misère, elle servait les intérêts de ceux qui, 
pour se procurer un lucre quelconque, ne reculeront point devant l'effusion, 
devant le trafic de votre sang. La grève dont vous êtes victimes a permis 
aux mines coalisées d'écouler avec plus d'avantage les charbons de qualité 
inférieure qui se trouvaient au bord des puits. Ne savez-vous pas qu'elle 
entre dans les plans de ceux qui vous dominent et vous poussent sourde-
ment à diminuer l'exploitation de certains puits? Plus de grève donc, ou-
vriers mineurs, si vous voulez épargner des souffrances à vos femmes, à 
vos enfants, et mériter sans tache cette sympathie qui s'est manifestée 
pour votre position nouvelle ; encore un peu de ce dévouement, de cet 
esprit qui a dicté à tiraille et à Dumas leur courageuse conduite au bois 
Monzil, et justice, réparation vous sera rendue par l'opinion publique, par 
les corps judiciaires et par l'Etat. Votre cause est juste, la modération la 
servira ; des hommes éminents, jurisconsultes pleins de savoir, dans le pays 
que vous habitez, l'ont déjà rendue sainte dans l'opinion, l'ont fait triom-
pher dans le sein des conseils municipaux, dans les chambres de com-
merce. Elle triomphera partout lorsque la vérité des faits sera connue 
partout. La défense fera ses efforts pour qu'elle le soit bientôt ; elle l'est 
déjà de vous, Messieurs, et nous pourrions nous dispenser de plus longs 
développements pour vous convaincre. Vous connaissez mieux que nous 
l'historique de toutes ces sociétés qui se sont abattues pour spéculer en 
1838 et depuis sur les richesses vraies et fictives renfermées dans les 
bassins houilliers de la Loire. Vous savez que la Société charbonnière a été 
leur œuvre, qu'elle a servi de lien entre les exploitants pour soumettre à 
la fois les consommateurs et les ouvriers mineurs et fixer d'une manière 
arbitraire et sans concurrence et les salaires et les prix des charbons livrés 
au commerce. Grâce à la multiplicité des exploitations, ce but ne'Jfut pas 
complètement atteint. Cette société fut dénoncée avec une courageuse et 
trop rare persévérance par la presse honnête comme constituant une coa-
lition dangereuse; mais on ne fit rien pour la dissoudre. 

Les craintes étaient exagérées et sans fondement, disait-on. La coalition 
devient plus compacte; elle veut arriver à l'état de monopole par l'acca-
parement que l'on déguise sous le faux nom d'association. Un jour elle 
s'implante à Rive-de-Gier, en se découvrant à moitié , et sa présence y est 
scellée avec du sang ; il y a de cela deux ans. Quel progrès a-t-elle fait 
depuis cette Compagnie générale animée de si bonnes intentions envers 
tout le monde , et qui jusqu'à présent n'a pas fait un pas en avant sans 
qu'il en soit résulté des troubles et des scènes sanglantes ? Arrière donc 
ces sentiments d'hypocrite philanthropie qui sont proclamés dans vos 
prospectus! Personne n'y croit ici. Vous avez fait une mauvaise spécula-
tion ; vous voulez que vos capitaux que vous'avez follement employés à 
achetée des valeurs fictives vous rapportent des intérêts., vous voulez que 
la société subisse les conséquences de vos spéculations malheureuses, et si 
le pouvoir ne s'y oppose, pour établir un équilibre entre le prix de revient 
et les intérêts dont vous demandez le service, vous êtes fatalement conduits 
a rançonner et les ouvriers par l'augmentation du travail et la réduction 
des salaires , et les consommateurs par l'élévation du prix des houilles. 

A l'appui des observations qu'il vient de présenter, M" Morellet lit plu-
sieurs passages des ïapports des commissions nommées par le conseil mu-
nicipal de Saifit-Etienne, les délibérations prises par le conseil les 14 août 
1845 et 2G février 1846, et celles prises par la chambre de commerce de 
Saint-Etienne, qui dénoncent au gouvernement la Compacta générale dès 

mines de la Loire comme contraire aux lois organiques, constituant un 
état permanent de coalition et un monopole troublant 1 ordre public, me-
naçant l'avenir des ouvriers et des consommateurs. 

Et le ministère public , ajoute le défenseur, s étonne que le bon sens 
tout seul des ouvriers leur ait inspiré les mêmes craintes, les ait poussés 
au même acte, sans concert, qu'ils aient cessé le travail tous ensemble dans 
la même exploitation et successivement dans tout le bassin houiller, lors-
que leur avenir, leur liberté étaient menacés chaque jour davantage par 
les progrès de la Compagnie générale et sa résistance opiniâtre contre 
l'opinion, contre les pouvoirs constitués! Que fallait-il pour que le désor-. 
dre moral, fruit de la coalition et du monopole des exploitants, obligeât 
les ouvriers qui se plaignaient isolément et souffraient en silence à cette 
manifestation de la grève ? Une tentative de réduction de salaire, une in-
justice, une déloyauté. Elle a eu lieu avant la grève. Que le tribunal se 
rappelle les rapports de M. Harmet avec Ogier, ses paroles imprudentes, 
et il comprendra le prétendu concert coupable qui est sorti tout-à-coup 
de tous les puits du Gagne-Petit. Ne cherchons point la cause d'une émo-
tion légitime et long-temps étouffée dans de petites circonstances. La Com-
pagnie générale des mines de la Loire, depuis son apparition dans le bas-
sin houiller de Saint-Etienne , menaçait constamment de réduire les 
ouvriers à une espèce de vasselage ; c'était pour elle une question de temps 
et de circonstances. Les ouvriers le savaient. Voilà le fait général. La con-
duite de M. Harmet devait déterminer les réclamations générales; la Com-

pagnie le savait. 
Les ouvriers avaient confiance dans les autorités locales, ils se croyaient 

sûrs de leur appui ; aussi un témoin vous a-t-il dit qu'ils se sont présentés 
sans défiance aux gendarmes qui les ont appelés dans la matinée du 30 
mars. La décision du tribunal m'impose l'obligation de ne rien dire de ce 
qui se passa alors ; je la respecterai dans mes paroles, mais il me sera per-
mis de dire que les fusillades qui se sont fait entendre dans la commune 
d'Outrefurens ont retenti dans le cœur des ouvriers comme dans le vôtre ; 
que si elles ont poussé sur la place publique tous les citoyens de Saint-
Etienne, inquiets et indignés de semblables démonstrations, les ouvriers 
mineurs ont dû s'arracher à leur travail, sortir de leurs noires demeures 
pour se demander la cause de Ces sanglantes exécutions, se rendre sur les 
lieux pour" en connaître les détails et compter leurs morts et leurs blessés. 
Ce qu'ils ont vu, ce qu'ils ont appris a bien pu leur faire douter de la puis-
sance de leurs protecteurs et des sympathies de certaines autorités. 

Ainsi deux causes ont amené et généralisé la cessation du travail : a 
coalition des exploitants, leur agrégation dans une même compagnie ; la 
conduite de M. Harmet et les événements que vous connaissez. La per-
turbation de l'ordre public, dans l'origine, dans la pensée, doit donc être 
attribuée à d'autres qu'aux ouvriers mineurs. Le concert que vous leur 
reprochez a été commandé par les entreprises de la Compagnie générale 
et par tout ce qu'elles ont avoué. Vos consciences, Messieurs , vous 1 ont 
déjà dit les maîtres se sont réunis dans un but de cupidité, les ouvriers 
dans un hut de défense. Calculs d'égoïstes sans entrailles, d'un côté; de 
l'autre sacrifice de l'individu, privations et souffrances de tous, inspirés 
par le sentiment de dignité humaine foulé aux pieds, par la nécessité de 
résister à des tendances, à des faits odieux. Au point de vue moral, la grève 
n'a donc rien eu de coupable; serait-elle coupable aux yeux de la loi? Je 
me propose de démontrer qu'elle ne l'est pas, et que les articles du code 
pénal que l'on invoque sont sans application, malgré certains faits qui pa-
raîtraient venir à l'appui de la thèse soutenue par le ministère public. 

Me Morellet entre dans un examen approfondi de la question. Il démontre 
que l'ordre de choses fondé par la loi organique de 1810 est détruit; que 
lndébat, libre entre le maître et l'ouvrier pour la fixation du salaire, n est 
plus possible par la nouvelle et illégale constitution du régime des mines ; 
que le pacte créé parla loi a été déchiré et converti en monopole par 1 ex-
ploitant, sans garantie et sans compensation pour l'ouvrier mineur; que, 
sous l'empire des principes de concurrence dont les articles 414 et 41a 
ont voulu assurer l'application, les droits des maîtres et des ouvriers mé-
ritent une égale protection ; que ce qui est licite pour l'un est licite pour 
l'autre ; que les ouvriers peuvent se défendre par les mêmes moyens que 
ceux qui ont été employés par les maîtres pour les rendre dépendants sous 

ce rapport. 
La coalition des maîtres étant flagrante et ayant précédé ce qu on ap-

pelle la coalition des ouvriers, ajoute M» Morellet, on ne peut avec équité, 
en se iiniarant impuissants pour réprimer les actes des premiers, requérir 
une peine quelconque ctmuc fesmeonm. n n'y a OOnc point ae uem TTO 

coalition à reprocher aux ouvriers en présence de l'attitude des maîtres. 
Durant ces vingt jours, quels sont les attentats aux propriétés, aux per-
sonnes commis par les ouvriers? Interrogez vos souvenirs, Messieurs; à part 
des cris tumultueux proférés à la Ricamarie, quelques bravades, des pro-
menades plus ou moins nombreuses dans les communes voisines de Saint-
Etienne, des menaces adressées isolément par certains ouvriers à des gou-
verneurs de mines, qu'y a-t-il de justifié dans la prévention? La coalition, 
ces menaces de mort avec ordre ou injonction verbalement exprimés pour 
empêcher le travail, tous ces délits qui étaient de nature à faire croire que 
les ouvriers mineurs étaient des perturbateurs dangereux et violents, que 
sont-ils devenus?... Bientôt votre jugement nous le dira. 

M» Morellet discute les charges qui pèsent sur les prévenus les plus com-
promis, et il termine en rappelant au tribunal de quelle man ière éner-
gique les faits qu'il a à juger l'ont déjà été par les conseillers municipaux 
et par la chambre dè commerce, qui, même au plus fort de la grève, n'ont 
pas cessé d'entourer de toutes leurs sympathies les ouvriers mineurs. Ailleurs, 
dit-il, on se trompe sur les fauteurs des désordres; ici, on connaît les cou-
pables, qui sont libres, et les victimes, sur lesquelles on appelle les rigueurs 
de la lot. Nous attendons avec confiance votre jugement, sûr qu'il servira 
d'avertissement à tous, et ;contribuera'jà rétablir l'ordre en haut comme en 
bas. (Marques générales d'assentiment dans l'auditoire.) 

M« Duché prend à son tour la parole et débute en ces termes : 
Messieurs, 

Il y a quatre ans, vers la même époque, dans cette même enceinte, de-
vant les mêmes juges, ma qualité d'avocat n'ayant pu me protéger contre 
les poursuites du parquet, j'avais à me disculper de je ne sais quelle par-
ticipation dans la rédaction d'un projet de société industrielle qu'un certain 
nombre d'ouvriers rubaniers avaient voulu créer pour la vente et la fa-
brication des rubans. 

Les auteurs de cette société industrielle avaient fait tout ce qu'il leur 
était humainement possible de faire pour se tenir dans les limites de leurs 
droits. Tout ce qu'ils avaient fait, ils l'avaient fait au grand jour de la 
publicité. 

Instruits à l'école de la misère, éclairés par une dure expérience, et à 
l'aide de sages conseils, ils avaient mûrement discuté, combiné leur acte 
de société dans toutes ses parties et dans son ensemble, et l'avaient en-
suite déposé dans l'étude d'un notaire expérimenté. 

Ils ne s'étaient pas arrêtés là ; ils avaient fait imprimer leur contrat so-
cial, ils l'avaient distribué au nombre de plus de 2,000 exemplaires ; tou-
tes les notabilités de Saint-Etienne en avaient reçu; les autorités civiles, 
judiciaires et administratives avaient même été consultées; aucune critique 
ne s'était élevée contre le projet de ces ouvriers, aucun reproche contre 
leur conduite. 

Leur but, ils ne le cachaient pas, était, tout en améliorant par des voies 
licites le sort de chacun des associés, de remédier au mal rongeur gui, 
*elon eux, menaçait l'avenir même de cette riche, de cette belle fabriqué 
de rubans dont notre cité s'enorgueillit à si juste titre 

Ils voulaient faire un essai d'association, d'après les idées et les besoins 
de notre époque, mais dans les bornes de la légalité actuelle; ils voulaient 
tenter d'associer le capital, le travail et le talent. 

Ils avaient pris pour bases de leur association nouvelle l'égalité, ta fra 
ternilé, mais surtout la charité et le divoiwuienl. 

Eh bien ! Messieurs, ces sages précautions, ce besoin si légitime, ces 
nobles intentions ne purent sauver nos malheureux ouvriers de la sévérité 
de la loi pénale. L'association qu'ils voulaient former étonna par sss pro-
portions inusitées, par ses principes de morale si peu compris et surtout si 

• mal pratiqués aujourd'hui. Certaines maisons de commerce de notre ville 
furent effrayées de la concurrence dont elle les menaçait; elles lui sup-

. posèrent des tendances vers le monopole. Dès lors> cette association si ré-
gulière dans sa forme, si prudente dans ses moyens, si noble dans son 
but, fut condamnée a périr même dans son germe. 

Au moment où notre ciié jouissait de la plus grande, tranquillité, au 
moment pu les auteurs de cet acte de société croyaient donner a 'leur 
contrat la forme authentique, des perquisitions, des saisies, «les arresta-

tions fui eut faites de tous côtés,j fo foyer domestique des citoyens, l'étudo 

des notaires, le cabinet des avocats, rien ne fut respecté 

Plus de vingt citoyens furent incarcérés préventivement - nln«-
rent condamnés à l'emprisonnement, à l'amende ; le nroiet'dp \<llWs m" 
saisi en l'étude du notaire fut lacéré ! v 1 e 1 acte social 

Cette tentative d'organisation industrielle parut illégale • elle fut 
comme une coupable tentative de monopole. ' enatiée 

Nos malheureux ouvriers se soumirent respectueusement aux co 
la justice ; ils se contentèrent de faire des vœux pour des lois et <w ,S de 

meilleurs. s lemPs 

Les lois sont toujours les mêmes. Mais sont-elles bien les même 
tous les citoyens ? C'est ce que l'on demande de tous côtés. ^0,lr 

Je sais que le premier et le plus cher de tous nos droits, le princine f 
damenlal de notre constitution, c'est l'égalité devant la loi. n~ 

Pour moi, j'ai encore confiance dans l'impartialité de nos lois com 
dans l'impartialité des magistrats qui sont chargés d'en faire l'applicat 

Je suis persuadé que si le riche était placé dans votre balance il
 n

'v °\' 
serait pas plus que le pauvre... ' y ')è" 

Je suis convaincu que la coalition des maîtres n'est pas plus licite à 
yeux que la coalition des ouvriers ; que le salaire des uns est aussi ss°l 
que le capital des autres. r° 

Je sais, Messieurs, que la liaison des idées et les besoins de la défen 
m'entraînent à vous parler de la Société générale des houillères de la Loir 

Mais que pourrai-je vous dire qui n'ait été répété cent fois et bien mie 
que je ne pourrais le faire moi-même? UJ 

Disons seulement qu'au point de vue légal, pratique, économique et so 
cial, elle est jugée, irrévocablement jugée par l'opinion publique. 

J'espère que le procès qui nous occupe dans ce moment sera le dernier 
acte de sa vie, le dernier malheur qu'elle aura attiré sur notre pays 

C'est la troisième fois, depuis que j'ai l'honneur de plaider devant vous 
que je suis chargé de défendre des ouvriers mineurs inculpés du délit dé 

coalition. 
Aujourd'hui, comme en 1840, comme en 1844, ils n'ont fait que résister 

à la coalition de leurs maîtres ; aujourd'hui, comme en 1840, comme en 
1844, ils n'ont fait qu'user de leurs droits ; je dirai même qu'ils en ont 
mieux usé, du moins les prévenus que j'ai l'honneur de défendre ; car j'es-
père vous démontrer qu'ils ne se sont rendus coupables d'aucun acte ré-
préhensible, qu'ils ne se sont permis aucunes menaces, aucunes voies de 
fait contre les personnes, qu'ils n'ont porté aucune atteinte à la propriété 

La suite du discours de M« Duché a pour principal objet d'expliquer que 
le manque de foi de l'ingénieur Harmet est la première cause de la ces-

sation de travail. M* Duché discute ensuite les faits particuliers reprochés à 
ceux des prévenus de la première catégorie qu'il a mission de défendre. 

Je dis, continue M» Duché, que les ouvriers mineurs étant continuelle-
ment en rapport, soit avec les propriétaires redevanciers, soit avec les con-
sommateurs, devaient partager leurs inquiétudes, leurs craintes et leurs 
alarmes ; et lorsqu'ilsont vu placer à leur tête comme directeur un homme 
qui avait fait ses preuves à Blanzy, ils ont dû se tenir pour avertis, ils ont 
dû croire que leurs inquiétudes étaient trop fondées, leurs alarmes trop 

réelles. 
Mais n'ont-ils pas dû être convaincus que leur position, déjà si malheu-

reuse, allait devenir plus malheureuse encore, lorsqu'ils ont vu le même 
directeur fatiguer par ses tracasseries M. Ogier, leur gouverneur, qu'ils ap-
pellent leur père, lorsqu'ils l'ont entendu se plaindre , tantôt que le char-
bon revenait trop cher, tantôt que les ouvriers gagnaient trop, qu'ailleurs 
ils gagnaient beaucoup moins, qu'à Blanzy on ne payait leur journée que 
37 sous, que néanmoins les ouvriers avaient toujours de l'argent, mais aussi 
« qu'ils ne buvaient que de l'eau, qu'ils ne mangeaient que des pommes de 
» terre et du pain noir? » Enfin, M. Ogier, leur père, est forcé de se re-
tirer. Oh ! pour le coup , ils ont regardé ce fait comme le signal d'une di-
minution très prochaine ; n'est-ce pas le même Ogier qui jusque-là avait été 
un obstacle aux diminutions proposées ? 

Mc Duché rappelle et discute les dépositions des témoins, et prouve que 
les ouvriers ont été entraînés à suspendre le travail dans les puits du Ga-
gne-Petit par la conduite de M. Harmet et les menaces de réduction de sa-
laires. Rentrant dans l'examen des questions légales débattues par M« Mo-
raliet.il soutient, comme|lui, qu'aux termes de la loi de 1810 sur les mines 
et de la loi pénale, la constitution de la Compagnie Générale des mines de la 
Loire est illégale et constitue une coalition, un monopole gagrant, perma-
nent. Il regarde la coalition des mines comme une menace continuellement 
.-i. _.pv n'i..,. a„ |a ̂ te des ouvriers, les diminutions des salaires faites ou pro-
posées comme une provocation, te retus de M. Harmet comme entraînant , 
pour les ouvriers le droit de se refuser à ses exigences, et il demande 
l'acquittement de tous les ouvriers qui ne sont prévenus que du délit de 
coalition. p 

Il termine en ces termes : 
M. l'avocat du roi a terminé son réquisitoire par une leçon qu'il a don-

 t 
née aux ouvriers ; j'en approuve la sagesse, mais je crois que les prévenus 
n'en avaient pas besoin. Pour moi, Messieurs, jé n'ai de leçons à donner à , 
personne ; mais je sollicite de votre justice un jugement qui soit un aver^ [, 
tissement, un enseignement utile pour tout le monde. En statuant sur le j| 
sort de ces honnêtes ouvriers, si dignes de toutes nos sympathies, ne per- u 
dez pas de vue les causes qui les ont amenées sur le banc de la prévention; f 
ils ont obéi à une nécessité de leur position ; ce qu'ils ont fait, ils ont dù % 
le faire, ils ont usé de leurs droits, ils en ont usé avec prudence, avecnio-

 a 
dération. Ils veulent vivre en travaillant ; on voudrait les faire travailler

 t 
en leur imposant la faim. Cette condition serait pire que la condion des an- j 
ciens esclaves. Nos ouvriers mineurs seraient-ils donc des serfs attachés a , 
la houille ? Ils sont placés sous l'égide de la loi comme tous les autres ci- ,

t 
toyens ; apprenez à leurs maîtres qu'ils ne pèsent pas plus qu'eux dans le 

plateau de votre balance. ., 
Ces plaidoiries étaient l'expression des sentiments de l'auditoire, elles j 

l'ont profondément ému. 
Audience du 7 mai.

 p 
La foule est plus nombreuse encore que la veille dans la salle des ras- g 

Perdus. . ' 
MM. Martin et Bayon prennent successivement la parole. Le premier re-

vient sur les considérations générales présentées la veille par M" Moreiw
 t 

et Duché.; il les résume avec précision. Il discute ensuite les charges P 

ticulières qui pèsent sur les prévenus dont la défense lui a été
 conll

^ |
a 

les recommande à l'indulgence du tribunal. M« Uayon comprena qa ! 
discussion générale est épuisée ; il s'attache à combattre les chefs ae n 
vention relatifs à Penel. Sa défense est présentée en termes ciau> 
faciles. , 

La réplique est au ministère public. M. l'avocat du roi reproche «
 de 

fense d'avoir quitté son rôle naturel pour prendre superbement te ^ 
l'attaque. 11 s'efforce de justifier l'attitude du ministère public vw-a- ^ 
la Compagnie générale et sa conduite lors des arrestations du»» j

 de 
qui s'est passé, dit-il, peut se résumer eu un mot. S'il a été tai emi ^ 
la force, c'est qu'il a fallu se défendre contre une attaque yioii

v
 \ 

défense n'a pas duré plus que n'a duré l'attaque. Quant a 1 «■'fo'"1" -
0

„ les 
aurait choisi parmi les coalisés ceux qui étaient les plus paisibles i ̂  i 

aurait trompés en disant que la force publique et les WnMr"' „>
a

 pas 
là pour appuyer leurs réclamations auprès de M. Harmet, en ^

 ceS 
besoin de réponse. Quelques mots seulement sur la nece» ^

 eS 
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 toujours celui dont le sort est le plus rigoureux, 

'"f leSde t =La parole est à M" Morellet. . 
M. wilef Le langage tenu aujourd'hui par le ministère public ne res-

J i,i'
P
 point a' celui d'hier ; c'est à regret que la défense constate ce chan-

' et'si nous ne connaissions personnellement les sentiments de 
M l'avocat du roi nous pourrions douter de ses sympathies pour les ouvriers 

' i ris La thèsê nouvelle qu'il vient de développer est fâcheuse ; celle 
-''l'avait adoptée à votre dernière audience était meilleure, plus digne de 
n'cœur et plus prudente. Nous aurions compris que l'on cherchât à éclai-

, i l'opinion publique, en lui faisant connaître les efforts qui avaient été 
fiits par le parquet pour provoquer la dissolution de la Compagnie de la 

t faire cesser les alarmes générales suscitées par son existence dans 
ent et dans l'avenir ; mais après l'avoir dénoncée au pouvoir avec 
-ciencieux courage, chercher à réagir dans son intérêt et à la justi-

I i ses actes par la jurisprudence et des discussions de droit plus ou 
:,- approfondies, c'est enlever de l'autorité à sa parole, de la force à ses 

etiods; c'est s'exposer à redoubler les craintes, paraître se mettre du 
: a torts, et prêter appui au monopole tel qu'il s'est constitué, à tout 

|ue le pays appelle la coalition des agioteurs contre l'intérêt public, 
ii. j'ai peur que cette soudaine et malheureuse conversion du ministère 

public n'ait une funeste influence en certains lieux et n'amène de nouveaux 
troubles. Aussi, Messieurs, quoique la défense ait été attirée sur un terrain 

 et qu'elle ait acquis le droit de remuer avec ardeur les passions 
i i les intérêts les plus palpitants, redoublera-t-elle de réserve et de modé-

lion. Le tribunal lui en saura gré, et les pères de famille, les ouvriers 
q «nous défendons, nous en sommes certains, auront à nous en remercier. 

N us jaisseroris donc le ministère public se débattre et se justifier avec 
cent qui ont accusé son inertie, sa partialité : ils sont de force à lui ré-

odraj nous lui souhaitons bonne chance. Nous ne le suivrons que dans 
■ 'i Alimentations qui ont trait aux questions que vous avez à juger, et ne 

• appujerons que sur des faits bien constants. 
s is ne croyons pas qu'en présence de l'affirmation d'un pays tout 

i' des délibérations répétées et précises que vous connaissez, il soit 
' de douter qu'une coalition puissante se soit organisée entre les ex-
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qu'ils l'exploitassent avec mesure dans l'intérêt général ? Quel bouleverse-
ment a donc subi le régime primitif des mines, que vous nous parliez d'être j jj'j 
moral, insaisissable et irresponsable? Etait il possible de faire ressortir

 f( 
avec plus d'énergie la tentative coupable des maîtres ? Merci de nous 
avoir fourni ce nouvel argument ! 

M« Morellet entre dans l'examen des dépositions des témoins pour prou- P 
ver que les ouvriers ont été menacés de réduction ; il cite un nouveau 11 

passage du mémoire de la commission nommée par le conseil municipal, a 
et fait connaître des révélations faites âu sein du conseil général de la Loire, 
desquelles il résulte que la Compagnie générale veut s'attribuer le mono- u 
pôle de toutes les mines de France". Déjà, dit il, il y a eu des propositions 
avec les propriétaires de la Grand'Combe et de Blanzy. Il poursuit : j 

Messieurs, quel danger imminent menace le pays ! On a parlé, en termi- . 
nant, de doctrines mauvaises et de coneils mauvais contre lesquels on en-
gageait les ouvriers à se prémunir. Ces insinuations sont propres à em- • 
brouiller le débat; on les avait déjà essayées en appelant l'attention du 11 

tribunal sur certains hommes coiffés de chapeaux gris. Pour moi, je ne d 

connais de doctrines mauvaises que celles qui légitiment, qui tolèrent les S 
oppressions, et de bonnes que celles qui font appel à l'union des cœurs t 
droits, charitables, et à des esprits éclairés, pour les faire cesser, sous quel-

 a 
que manteau qu'elles se présentent, et adoucir les misères jusqu'à ce qu'on 
puisse les faire disparaître toutes. c 

Oui, nous avons tous notre labeur et notre justice, suivant la place que *■ 
nous occupons, et notre langage et nos opinions s'en ressentent toujours; 
c'est parce que je le sais, Messieurs, que je m'assieds sans inquiétude, sans ( 

craindre vos rigueurs pour ces pères de famille et oour ces jeunes gens que 
vous avez à juger. (La suite à demain.) . 

Chronique* 
Nous avons parlé, il y a quelque temps, d'une catastrophe ar-

rivée dans la saulée d'Oullins. Le tribunal de police correction- ' 

nelle vient de condamner à six jours de prison, comme coupable ! 

d homicide par imprudence , le jeune homme qui avait reçu dans j 

un bateau qu'il ne savait pas conduire les soldats, dont trois furent i 

noyés. 

— Depuis assez long-temps on se plaignait de vols nombreux 

commis dans les caves. Toutes les recherches pour en découvrir 

les auteurs étaient restées vaines jusqu'à présent. Mais la police , 

redoublant de surveillance, vient enfin de mettre la main sur les 

coupables, qui ne sont autres que des employés du service des vi-

danges. 

Quatorze de ces individus ont été arrêtés avant-hier. Douze ont 

été retenus par M. le procureur du roi. 

— Une rixe , heureusement sans gravité, a eu lieu avant-hier, 

dans le quartier Saint-Paul, entre des ouvriers appartenant au 

compagnonnage. On n'a pu procéder à aucune arrestation. 

—i Par ordonnance royale insérée dans le Moniteur du 13 mai, 

sont nommés : 

Président du tribunal de commerce de Lyon (Rhône), M. Tardy 

(Thomas), réélu. 

Juges au même tribunal : 

M. Crozet-Delafay (J.-Ch.-Antoine), réélu, en remplacement de 

M. Gros (Pierre) ; 

M. Hobitz (L.-F.-J.), en remplacement de M. Faure (Bruno) ; 

M. Félissent (Léon), en remplacement de M. Baron (Balth.-J.); 

M. Biétrix (Victorin), suppléant actuel, en remplacement de 

M. Crozet-Delafay (J.-Ch.-Antoine) ; 

M. Ogier (Melchior), en remplacement de M. Dumortier (Félix). 

Suppléants au même tribunal : 

J M. Bontoux (Auguste), en remplacement de M. Biétrix (Victorin), 

! nommé juge, mais seulement pour le temps pendant lequel celui-

i j ci devait encore exercer les fonctions de suppléant; 

M. Crozier (Charles), en remplacement de M. Saissy, non accep-
1 tant, mais seulement pour siéger jusqu'à l'expiration du mandat 

I qui avait été conféré à ce dernier ; 

M. de Coutance (Georges), en remplacement de M. Hobitz; 

. j M. Delphin (Léon), en remplacement de M. Félissent (L.) ; 

! j M. Gautier (Joseph), en remplacement de M. Bouchardier. 

— On nous communique la lettre suivante : 

t S « Lyon, le 15 mai 1846. 
1 1 » Monsieur, 

; J » Je viens signaler à votre attention et vous prier de livrer à la 

ï I publicité des faits scandaleux qui se passent tous les jours à l'arri-

t I vée des bateaux à vapeur de la Saône, et dont sont victimes les 

t I voyageurs qui ont la mauvaise idée de prendre ce moyen de trans-

- I port. Voici, pour mon compte, ce qui m'est arrivé hier : 

M » A peine le bateau à vapeur l'Hirondelle, sur lequel je venais 
a de Châlon, fut-il arrêté au quai Bourgneuf, que d'autres voyageurs 
s 1 et moi fûmes assaillis par une troupe d'individus qui vinrent bruta-

r lement pour prendre nos bagages. Comme j'avais été dupé par ces 

I messieurs il y a quelques mois, je voulus cette fois faire le prix 

il d'avance, et, sur la demande de 2 fr. 50 c. qu'ils me fixèrent pour 

| transport d'une malle et d'un sac de nuit, je répondis par un refus. 

•- I Alors ils commencèrent à m'injurier; ensuite ils s'opposèrent de 

I vive force à ce que je fisse enlever mes effets par d'autres person-

" I nés. Un homme qui venait pour cela a été frappé par eux et 

[' obligé de s'éloigner. D'un autre côté, un commis de l'octroi ou 

•j douanier est venu, avec une brutalité sans exemple, me demander 

ie I mon passeport et me signifier que mes bagages ne pouvaient rester 

js I un instant de plus, ni sur le quai, ni dans la rue, et si je ne vou-

? lais pas les donner aux portefaix, d'avoir à les porter moi-même. 

» I Quelques agents de police qui se trouvaient là riaient à mes dépens 

>1 de l'embarras et de l'indignation que me causait un semblable pro-
a" cédé ; ils n'intervinrent d'aucune façon pour me protéger. Enfin, je 

1^ ne savais plus que faire, quand d'autres voyageurs, qui eux aussi 

•
1C

 ont à se plaindre, eurent l'idée d'aller chercher la gendarmerie. 

t
é Grâce à son secours, nous pûmes gagner l'hôtel sans subir la loi 

if- des individus que je viens de vous signaler, mais accompagnés de 

té leurs injures et de leurs railleries. 

es » Voilà, monsieur le rédacteur, dans la plus grande exactitude 

ce qui m'est arrivé hier personnellement, et ce qui arrive, dit-on, 

_ presque tous les jours au débarquement des voyageurs sur la^aône. 
JJ

C
 II est impossible que l'autorité ferme les yeux sur des abus aussi 

re
 blâmables, et tolère que dans une ville comme Lyon les étrangers 

,
rs

 soient rançonnés et injuriés de la sorte. S'il est vrai que nous vi-

ins vons sous un régime constitutionnel ou d'égalité, les gens qui 

ms paient devraient au moins jouir des mêmes droits et de la même 

*» protection que ceux qui font payer. 
ait » Agréez, etc. PELLËTAIN, négociant, hôtel du Parc. » 

iCe — La Société académique d'architecture propose pour sujet de 

•e- concours aux architectes français et étrangers le projet de restaura-

Je lion du grand salon d'honneur de l'Hôtel-de-Ville de Lyon, 

er. Le salon dont il est question occupe la partie cenlrale du pre-

lif- mier étage, qui fait face à la place des Terreaux ; son étendue, 

la disposition des baies qui l'éclairent et le desservent, l'emplace-

[ue
 ment de la cheminée, indiqués sur le plan, ne pourront subir au-

sse cune modification. MM. les concurrents seront libres d'élever ou 

t à d'ab lisser le plan de sa soffite au-dessus ou au-dessous de la ligne 

din indiquée au même plan, suivant qu'ils croiront devoir donner plus 

— ou moins de hauteur et de relief aux caissons qu'ils feront entrer 

ne. dans la décoration du plafond. 

Pour le.style général de cette décoration, MM. les concurrents 

s'inspireront de celui du monument lui-même, qui est du commen-

cement du règne de Louis XIV ; ils pourront donner le plus grand 

essor à leur imagination en y faisant concourir la sculpture et la 

peinture monumentales, la statuaire et la peinture allégorique ou 

historique, et enfiii tous les arts accessoires, afin de rendre leur 

œuvre digne du monument et de la seconde ville de France. 

On fora le plan du parquet du plafond et des quatre parois sur 
une échelle de 0m,05 par mètre. 

Les projets soumis au concours seront transmis franco au palais 

des Beaux-Arts de Lyon, à l'adresse de la Société, avant le 1er dé-
cembre prochain. 

Ces mêmes projets seront exposés publiquemet pendant la pre-

mière quinzaine de décembre, et, conformément aux dispositions 

de l'article 26 des statuts, le rapport sur le concours ouvert par la 

Société est confié à une commission de sept membres élus au scru-

tin secret; le jugement sera ensuite rendu par la Société, également 

au scrutin secret, à la simple majorité des suffrages. 

Les prix seront distribués dans la séance solennelle du samedi 

2 janvier 1847. 

Premier prix : une médaille d'or; second prix : une médaille 

d'argent. 

— Les opérations du conseil de révision du département de l'Isère 

auront lieu, pour le canton de Meyzieu, à Saint-Laurent-de Mure le 

29 mai, à une heure. 

— On écrit de Saint-Jean-de-Losne au Courrier de la Côte-d'Or : 

« Vous connaissez déjà les nombreux incendies qui, depuis 

quelque temps, viennent jeter la consternations dans tout le canton de 

Saint-Jean-de Losne, ou plutôt dans tout l'arrondissement de lleaune. 

Est ce le fait de l imprudence? Cela n'est pas probable, car quatre 

incendies dans huit jours, à des termes si peu éloignés, détruisent 

naturellement cette supposition. 

» L'instruction relative aux incendiaires se poursuit rapide-

ment. On croit généralement que cette instruction , qui a lieu à 

Beaune,sera continuée à Dijon, et que les assises seront convoquées 

extraordinairement. 

» La justice, nous assure-t-on , est sur les traces de l'aulourdes 

lettres anonymes, adressées aux maires des communes. » 

— Ces jours derniers, à Beaune , vers minuit, le feu s'est dé-

claré chez le sieur Billottet, rue Jehannin, 77 , dans un faux gre-

nier. On s'en est aperçu tout de suite. Tous les secours ont été don-

nés; les pompiers sont arrivés immédiatement, et le feu a été éteint. 

Le sieur Billottet avait été menacé par une lettre anonyï e. 

Ce fait alarmant impose à la municipalité le devoir do faire 

éclairer la ville toute la nuit et de laisser les bornes-fontain >s ou-

vertes à toute heure. 

—i Dans la nuit de lundi à mardi dernier , deux corn] i ignies 

de la garnison de Dijon ont reçu l'ordre de partir, afin rie ras-

surer par de petits détachements les populations de quelque ; vil-

lages menacés. 

GYMNASE ÉQUESTRE DE M. BASTIEN FRANCONI , à laRolou le. 

Dimanche 17 mai: Les brigands des Abruzzes, pantomime à gran I spec-
tacle; exercices à cheval, par le jeune Charles Price; les trois athlètes; 
manœuvre moyen-âge; exercices sur deux cordes suspendues, par les ar-
tistes anglais; la polka ; intermède, etc. 

Lundi 18 mai, spectacle. 

Bidie^in de la Bourse de Parii du 14 mai 1846. 

Bourse assez caims. Les fonds anglais étant arrivés en baisse de 1/1 0/0 , 

il a été fait quelques affaires avant l'ouverture à 85 77 1/2, mais le ;nentier 

cours au parquet a été 83 80. Le 5 0/0 a été coté immédiatement à S > 55, 

et jusqu'à la clôture il n'a plus quitté ce cours auquel ila fermé au parquet. 

Dans la coulisse, les dernières affaires ont été faites à 83 87 1/2. 

CSEMiNSS DE ras, 
Trois pour cent 83 83 Saint • Germain n » 

Quatre pour cent ....... » » Versailles (ri»e droite)... f> 75 
Quatre et demi pour cent. » » — (rive gauche) .. 3>>'l » 

Cinq pour cent 119 90 Paris à Orléans 12K) » 

Emprunt de 1844 » » Paris à Rouen 10 ?V 50 
Trois pour cent belge ... » » Rouen au Havre 7 M 30 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. » » Avignon à Marseille 9i ? 50 

Cinq pour cent belge.... 102 » Strasbourg à Bàle 2s'! 50 
Cinq pour cent napolitain. » » Orléans àVierzon....... 6e 7 50 

Récépissés Rothschild. . . 101 50 Orléans à Bordeaux Gi I » 

Cinq pour cent romain... 100 1/2 Amiens à Boulogne » » 
Cinq pour cent portugais. » » Montereau àTroyes..... .1! I » 

Trois pour cent espagusl. » » Bordeaux à la Teste..... lï.3 » 

Deux 1;2p. 0,0 hollandais. » » Chemin du Nord .... 7; " » 

Banque de France » » Fampoux à Hazebrouck . » » 

Comptoir Ganneron 1150 » Dieppe et Fécamp » » 
Banque belge 893 » Paris à Strasbourg St. ii 25 

Caisse Laflitte..., 1213 » Tours à Nantes 517 50 
Obligations de Paris 1392 50 Paris à Lyon.... 55 3 » 

Nouvelles divergé^. 
On lit dans un journal allemand : 

« Nous pouvons annoncer de bonne source qu'un traité concer-

nant la propriété des ouvrages de littérature et d'art va être signé 

frès prochainement par la France et l'Autriche. Les dispositions de 

ce traité ont été longuement discutées par les commissaires des 

deux états, et ils sont tombés complètement d'accord sur les po.'nts 

les plus essentiels. Les engagements contractés par les deux puis-

sances sont basés sur un système complet de réciprocité. » 

— La substitution des voies de fer aux voies ordinaires de cir-

culation paraît devoir augmenter considérablement le nombre des 

voyageurs. On en jugera parles chiffres suivants : 

Les recettes du chemin de fer d'Orléans et de Corbeil avai mt 

été en avril 1844, année de l'exposition de l'industrie, de601,544 f.; 

elles avaient été, pour le même mois de 1845, de 643,817 f. ; d ms 

* le mois d'avril 1846, elles se sontélevccs à 741,168 f. C'est d iuc 



une augmentation de 97,351 f. sur avril 1845, et de 139,624 f. sur" 

avril 1844. 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

La vogue immense que s'est acquise en peu d'années la PATE DE GEORGE, 

pharmacien d'Epinal(Vosges), est fondéssur son efficacité contre les irritations de 

poitrine,[esrhumes elles enrouements. Elle se vend motié moins que les autres par 

boites de 65 c. et 1 f. 25 c. dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon et princi-

palement chez MM. LAROÏT, place de la Préfecture, 1 G, VERNF.Î, place des T 

13, età la pharmacie des Célestins; Saint-Etienne, GAUNIKR-MARTINET J'
5
""

1
' 

Chalon-sur-Saône, FAIVIIB, confiseur, Grande-Rue, 36 ; M4côn, FOBRCH M
 FOY; 

pharmacien, et Genève (Suisse), ROUZIER, Grande-Rue, 1.
 HE

*-Moss
E

r,
; 

Elude de M' Girardet, avoué à Lyon, place du 

Gouvernement, 5. 

VENTE PAR LICITATION, 
En l'audience de» criées du tribunal civil de Lyon 

à laquelle les étrangers seront admis, 

D'UNE MAISON 
à L^cw», ÇoYl-dtocYnV, 25 , 

•.•«■tendant de la succession de Pierre 
Co|ionat. 

Adjudication au samedi 6 juin 1846. 
La mise à prix est de 9,000 f. 

- Le revenu de cette maison est de mille francs ; 

mais il serait facile de lui faire rendre bien da-

vantage. 
S'adresser, pour plus amples renseignements, 

à M
e
 Girardet, avoué. (2583) 

Elude de M" Blanc, avoué à Lyon, quai d'Orléans, 11 • 

VENTE AUX ENCHÈRES 
Pardevant le tribunal civil de Lyon , 

* LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

D'UN DOMAINE 
Silué en la commune de Sainte-Foy-k-Lpn, 

Ce Domaine comprend des bâtiments de maître 

et de cultivateurs , écurie, remises, cuvier, cour, 

terrasse, jardin, salle d'ombrage, réservoirs, prés, 

terres, vignes et pâturages-, le tout d'un seul lé-

nement de la superficie d'environ cinq hectares 

soixante ares, et appartenant à M. Mortillet, né-

gociant, demeurant à Lyon, rue Saint-Pierre, n. 6, 

au 1er. 
L'adjudication aura lieu le 23 mai 1846, sur la 

mise à prix de 30,000 f. (2232) 

S'adresser au propriétaire ou à M" Blanc, avoué. 

Etude de M' Gayet, huissier à Lyon, rue du Bois, 13. 

Le lundi dix-huit mai courant, à dix heures du 

matin, sur la place Sathonnay, à Lyon, il sera pro-

cédé à la vente aux enchères publiques et au 

comptant d'objets mobiliers saisis, consistant en 

tables, chaises, commodes, secrétaires, fauteuils, 

garderobes, canapé, chiffonnière, buffet, tables 

de jeu, guéridon, bureau, cadres dorés, pen-

dule, etc. .(2018) -

Etude de M8 Laval, notaire à Lyon. 

A VK\I»UK. . 
Pmr cause de cessation de commerce et pour entrer 

en jouissance de suite , 

LE FONDS DE L'HOTEL 

DES CHAMPS-ELYSÉES, 
S>\Vu4 à ̂ «ko*, ^Vaa à?, Va Baro. 

S'adresser, pour tes renseignements et pour 

traiter, soit au propriétaire, soit à Me Lamain , 

notaire àMâcon, rue Lamartine, n. 30, et à Lyon, 

à Me Laval, notaire, rue Saint-Pierre, n.10. (39501 

Etude de A/« Charvériat, notaire à Lyon. 

A lf TAinRE1 Un bon f°ndsd'hôtelbien 
W HEM U11C achalandé, situé au centre 

de la ville de Saint-Etienne (Loire). On donnera 

toutes sûretés et facilités pour les paiements. 

S'adresser, pour traiter, à MeCharvériat, notaire 

à Lyon, rue Clermont, n. t. (3277) 

VENTE 

D',U DOMAINE DE NOALLY, 
Situé sur la commune de Violay (Loire). 

Ce domaine a une contenance de 73 hectares 

54 ares ; il consiste en bâtiments de maître et fer-

mier, jardins, vergers, prés, bois taillis, terres, 

pâturages et terres verchères. 

S'adresser pour la vente aux fondés de pouvoir, 

MM. Etienne Matagrin, Antoine Sonnery et Cham-

pier aîné, domicilies à Tarare (Rhône). (1229) 

A CÉDER PRÉSENTEMENT, 
Suile du commerce de la 

MAISON GODTTEBARON, 
ÏVM ài Va ïVuw, 2 , à L^on. 

Le. commerce de cette maison , qui a pour spé-

cialité de tenir la fourniture de cordonniers , 

telles que diverses étoffes en noir et en nouveauté 

couleur, peausseries, toiles, galons, lacets, 

clouterie, mercerie , et généralement tout ce qui 

est relatif à la confection de la chaussure , est en 

bon rapport. Cette maison, ayant une grande 

clientèle dans le dehors, sur un rayon de 1,50 

lieues, et une forte vente sur banque, au comp-

tant, présente toute sécnritén l'acquéreur. 

Etablie sur une grande échelle, il faut à l'ache-

teur un capital d'environ 50,000 fr. Néanmoins, 

toutes facilités seront accordées, moyennant bon-

nes garanties. 

Pour renseignements , s'adresser à M. Goutte-

baron , propriétaire de ce commerce. (1280) 

ftN T.PM ANÏÏF pour jardinier un homme 
Ull IIiïlil 111»Il sans enfant, qui sache con-

duire une voiture. 

S'adresser à M. David, limonadier, place de la 

Charité. (569) 

librairie scientifique et médicale de Charles Savy jeune, place Louis-le-Grand, 14. 

Flore des Jardins e* des grandes Cultures, ou Description des plantes de jardins , d'o-

rangeries et des grandes cultures, leur multiplication, l'époque de leur floraison et de leur fructi-

fication, et leur emploi; par N.-C. Seringe , directeur du jardin des plantes de Lyon. — Deux vo-

lumes in-8°. — Paris , Lyon, 1845. — Prix q
 fr

* 

Le premier volume est en vente. — Prix
 9 

Centurie des plus belles Roses choisies dans toutes les tribus du genre Ko 
sier, peintes d'après nature et sur plantes vivantes, empruntées aux plus riches collections, par 

M™ Annica Bricogne , gravées en taille-douce par Visio , imprimées en couleur et retouchées au 

pinceau par d'habiles artistes. Cette Centurie sera complète en 50 livraisons, contenant chacune 

2 planches et 2 feuilles de texte. Cinq livraisons sont en vente.—Prix de chaque livraison. 2 f. 50c. 

Cours élémentaire théorique et pratique d'Arboriculture, comprenant l'étude 

des pépinières d'arbres et d'arbrisseaux forestiers , fruitiers et d'ornement, précédé de quelques 

notions d'anatomie et de physiologie végétales; par M. A. du Breuil, professeur d'arboriculture au 

jardin des plantes de Rouen , avec 5 vignettes gravées sur acier et 350 figures intercalées dans le 

texte. — Un volume in-12. — Paris, 1846. — Prix 7 f. 50 c. 
De la Construction , de la Direction et du Chauffage des Serres, Bâches , 

Coffres , etc. ; par M. Delaire , jardinier en chef du jardin botanique d'Orléans. — Un volume 

in-12. — Paris, 1846. — Prix 3 f. 50 c. 
Traité complet de la Culture des Melons , ou Nouvelle Méthode de cultiver ces 

plantes sous cloches, sur buttes et sur couches; par Loisel, membre de la Société royale d'Horticul-

ture de Paris. — Deuxième édition , revue et augmentée.—Un volume in-12. — Paris , 1844. — 

Prix ifliwV
 2 f> 

(6343) 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon a l'honneur de 

prévenir MM. les Actionnaires de cette Société que l'assemblée générale prescrite par l'article 34 des 

statuts est convoquée pour le 11 juin prochain, à trois heures très précises de relevée, salle Herz, 

rue de la Victoire, n» 38, à Paris. 
Conformément aux articles 31 et 36 des statuts, il faut, pour avoir droit d'assister à l'assemblée, 

être possesseur de quarante actions, et avoir déposé les titres et procurations quinze jours avant l'épo-

que fixée pour la réunion. En conséquence, les titres seront reçus : 

A Paris, au siège de la Société, rue de la Victoire, n° 34, jusques et y compris le 27 mai courant ; 

A Lyon, au bureau des transferts de la Compagnie, grande rue des Feuillants, n° 7, jusques et y 

compris le 24 du même mois. 

Les procurations seront rêçues à Paris, au siège de la Société, jusques et y compris le 27 mai 

courant. (1337) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE, 
Autorisée par Ordonnance du Roi du décembre 1*1». 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819 , est la première établie en France. Son fonds social 

est entièrement réalisé. Ses capitaux s'élèvent à plus de vingt millions de francs, dont majeure partie est placée en immeubles. 

La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantit le paiement d'un capital ou d'une rente exigible, lors du décès de 

l'assuré, au profit de ses héritiers ou d'une personne désignée. 

La Compagnie reçoit des capitaux pour servir desren tes viagèressur une ou plusieurs têtes. Létaux est fixé pour chaque âge-

EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÊTE. M/X 
8 fr. 40 c. pour cent à 55 ans. > fiSP 

9 SI — à 60 /«f
 r

* "èl 
10 68 - à 65 fe \^ ™j 
12 » — i 70 VC&v ,<\*/ 

14 89 - à 80 

Les bureaux sont, à Lyon , chez M. ED. RÉVEIL, rue Neuve de la Préfecture, n° 1. (5754) 

Cubèbes , et à tous les Médicamens de Saveur désagréable. 

fa jH^W^j'î'Z'ii'SBi^ Ft^if îffiHl / 

BOITE lyfîJMIIM FR. 

GUjÊRISOBiT sûre et prompte des Écoulemens récens ou chroniques , Ç*) 

Flueurs Blanches , Catarrhes de vessie
 (

 etc. ^ 

Seules contenant le C.Ol'AHU pur et liquide, les médecins les plus distingués leur accordent une préférence 
marquée.— Leur supériorité sur toutes les préparations de ce genre, qui s'intitulent aussi CAPSULES, et qui en ^ 
réalité ne contiennent que du COPAHU SOLIDIHE , est si incontestable, [que non seulement elles ont vak> h, 
1 INVENTEUR une MF.IUILLF. D'HONNEUR, mais encore une I'BOROGATION des BREVETS pour 10 ans. Cliaaue 
lioltc est signée MOTHIÏS, LAMOUROUX BT Cie. * 

Dépôts dans TOUTES LES PHARMACIES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. 
A Paris , rue Sainte-Anne, 20 

Pharmacie à layon.—&lue Palaig-Grlllei, n° 93. 

DÉPURATIF DU SANG. 
sirop végétât «le satsegtareitte et de séné , 

POUR LA 

GUÉMâO^ «ES MAIiAlVS/ES SECRETEE 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, {lueurs ou pertes blancfies les plut 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

te traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur ta poste.J 

 Prix : S fr. le flacon.
 (44M) 

A VENDRE 
Pour cause de changement de commerce , 

BON FONDS DE CABARET-RESTAURANT 
bien achalandé. (567) 

S'adresser à M. Cherblunc, place Sathonay, 6. 

A I 4lïll?li " Ro<;necard°n, près de l'Om-
LUlJUill nibus. — Joli appartement de 

cinq pièces meublées. 

S'adresser à M. J.-J. Roux, petite rue Mercière, 

n» 4. (572) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
L'étude de M° Dugueyt, notaire, ci-devant rue 

du Plat, n.2, est actuellement môme rue. n. 10, 

aul". (3699) 

ON DEMiiiXDEKV.M'S 
apprenti graveur. 

S'adresser à l'imprimerie de M. Louis Perrin, 

rue d'Amboise, 6. (1332) 

A VENDRE DE SBITEE.S& 
de niarchaud de peaux et de vin, ou magasin 

et premier à louer pour la Saint-Jean prochaine, 
rue Grojée, n. 26, à Lyon. 

S'y adresser. (5/,t) 

1 | AI] 17 il P
01

"' h» fi,
i''c de ptvuueatréi 

IV IAFCJIJII supërb'ès magasin»fratchemen,t 

réparés, rue des Quatre Rois, local précédemment 

occupé par le café de la Bourse. 

S'adresser, à Lyon, chez MM. Desgache, Johcz 

et C«, et à Beaucàire, chez M. ltonafous. (540) 

ASSOCIATION PRuiilT 
Moyennant un capital de 8 à 10,000 fr. qui 

virait à donner plus d'extension à une belle Utd^' 

trie en pleine activité, offrant garantie et de br?
S

~ 
bénéfices. ns 

S'adresser rue Bât d'Argent, 12, au 4™.
 (

c
7q 

AVIS 0FFICR DE
 GREFFIER à unn 

« W justice de paix dans les
 d
? 

parlements du Rhône ou de la Loire. 

S'adresser à M. OGIER, place de la Miséricorde 

"•
9

>
au3

'"
c

- (580) ' 

AVIS AUX AMATEURS 

A VENDRE ysÊsasa 
quelques quadrupèdes empaillés , sept tableau 

de papillons , dont une bonne partie exotiqu * 

ainsi que des quadrupèdes et des oiseaux, nul 

un tableau d'insectes; le tout en premier'chV 
et en très bon état, x 

S'adresser, pour de plus amples renseigne 

menls, à M. Bernard, grande rue Sainte-Catherine 

H, au 4°. (1333) ' 

L'URBAINE, 
COJIPAOVIE «'ASSURANCES-

CONTRE L'INCENDIE 
ET SDR LA VIE HUMAINE. 

Les bureaux de la Compagnie, qui étaient place 

Saint-Jean, n. 8, sont transférés place du Concert 

n. 8, auler. (1331) 

BUREAU OBIfEAL 
D'ABONHEMENT 

Aux journaux de Paris, des provinces et de l'étranger, ! 
Revue» et Brochures, etc., 

Chez M. Philippe Baudier, 11, rue Saint-Domi-

nique, à Lyon. (1335) 

PROCÉDÉS-RUOLZ. 

DÉSIR ET ARQUIGHE, 
SEULS CQHCESSIOmiîÉ. 

Fabrique et Magasin, rue Tramassac, 22. — Magasin, 

place des Terreaux, 19. 

Couverts de tous genres argentés et en vermeil, 

imitant parfaitement l'or et l'argent; candélabres, 

lustres, réchauds, cafetières, théières, chocola-

tières, porte bouteilles, plais ronds et ovales à 

filets et contours, plateaux unis et damasquinés, 

etc., etc., et en général lotit ce qui concerne le 1 

service des maîtres d'hôtel, des cafetiers et des 

restaurateurs. 

On remet à neuf les bronzes et les vieux pla- 1 

qués. 

On expédie pour la France et l'étranger. j 

Bromes et vases sacrés d'église en modèles Iris 

variés. (6300) 

I
DRAGEES K GÉLLS n CONTÉ j 

AU I.AUTATB DE FEK, i 
Approuvées par l'Académie de Médecine. | 

Les médecins les prescrivent de préférence aux aulres g 
ferrugineux daus le tiaiti'inonl .les pàlos couleurs, des g 
perles blanches , et pour fortifier les tempéraments g r 
faibles. On ne les vend qu'en boites carrées dMÎ' g 
et de2f., portant le cachet et la signature Gélis et Com-1 I 
—On les'lrouve dans presque toutes les pharmacie», g r 

et principalement à LYOS, chez MM. Vernet, place de» g 
Terreaux; (.aroque, rue Sainl-Polycarpe; Lardet, pW | 

de la Préfeclure, et a la pharmacie des OélcsW». g 
BELLEVILLE-SUR-SAONE, Giroux ; SainT-SmuioiHBH^»" I 
Coiss.Briand; TAIUIU,Michel,Mandet; THIZV,BOU« r g 
VILLEFIUNCHE, Ayot ; BOUMI , Ravel, Carlii ; W g 
Giroy ; MO^TLUEL , Coheux ; POKT-DE-V*' X , T"

0
^ ' | 

MAÇON, Lacroix ; MOMTDIUSON , Fessy ; RITB-WI
 1 g 

nigaud; ROANXE , Mercier, Uoubaud; SAINT-E^V I ■ 

MarUne^^aure^ViENrnî^ig^ 

DES MALADIES SECRÈTES^.
 |a 

Des dartres, démangeaisons, taches et hou 0 ^.
(E

. 

peau, et toutes âcrelés ou vices du sang, P
ar

 vo
yage-

ment DÉPUBATIF facile à suivre en secret ou e ^ ^ 

S'adresser à la pharmacie de Philippe O
1
;^'^! dé-

jà Préfecture, ». 5.— A la même adresse e*1 'L™ sans 

pôt des CAPSULES AU BAUME DE COI'AHL \
s 

odeur ni saveur, approuvées et supérieures^
 0

u 

prompte et sûre guérison des écoulements ^ ^ ^ la 

. chroniques, (lueurs blanches, etc. —■
 f

ag27) 

boîte. 

AVIS MÉDICAL . 
On prépare i Lyon, dans la pharmacie

 M
^

|||tag
e j

(

l 

Saint-Jean, 30, un «ROP qui a le p'">j'"'
 Une

od
de

„ 

guérir loa onfauls atteints de la CAiCjiiel
 tlre

 ce 

lopeltes de ce Sirop suffisent pour faire y
4î

gi): ̂  

cruelle maladie. rr^=*
;r
^

=S
^ 

^LYON.— IMPRIMERIE DE BOURS* « 

Hue de I» Poulaillerie, W 


